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	NOTE DE RESEAU / PROCEDURE

	THEME : SUIVI et EXECUTION DES DOSSIERS F.U.P. - EVALUATION

	

	Destinataires :        Directeurs et chefs de projet du réseau OPCALIA
Pièces jointes :       Tableau de bord financier

                                 Modèle de bilan d’exécution


Réf :
Documents suivants
· accord entre l’Etat et le Comité Paritaire National pour la Formation Professionnelle (CPNFP) du 31 mars 2006
· procédure de mise en œuvre de l’accord (courrier FUP en date du 16 juin 2006)
· actions expérimentales innovantes : définition de critères spécifiques par les partenaires sociaux
I - CONTEXTE – POINT D’ETAPE
Dans le cadre de l’accord Etat-CPNFP (31 mars 2006-31 déc.2007), le réseau OPCALIA a bénéficié  de manière significative des ressources exceptionnelles du Fonds unique de péréquation (FUP). 
Le réseau a obtenu un accord pour une prise en charge financière partielle ou totale de 64 projets. Ceux-ci ont été initiés soit, en règle générale, à l’initiative d’un Opérateur pour son propre compte soit déposés pour le compte du réseau. 
19 Opérateurs régionaux ou nationaux sont porteurs d’opération.
Les engagements financiers du FUP au bénéfice du réseau OPCALIA s’élèvent, pour les projets, au final, à 17,02 M€ (sur une période 2006-2008). Complété des cofinancements et autres participations financières, le budget prévisionnel global consolidé des projets s’élève à près de 30 M€.
A cet engagement du FUP sur les projets du réseau OPCALIA, doit s’ajouter l’abondement des contrats de professionnalisation adultes DE+26 ans (8,7 M€) et des périodes de professionnalisation pour les seniors (3,9 M€).
Au final, le réseau OPCALIA bénéficie de près de 30 M€ de ressources  F.U.P engagées.
Concernant spécifiquement les projets, leur éligibilité a été déterminée au regard d’une ligne financière dotée de ressources et pour laquelle des priorités (VAE, seniors, innovation et illettrisme) ont été définies par le présent accord. 
La distribution des projets acceptés se dessine comme suit (cf. tableau de bord) :
1- art.2.4 – actions expérimentales innovantes : 37 projets (58% des projets) - engagement FUP = 5,86 M€

2- art.2.6-2 – actions de lutte contre l’illettrisme : 11 projets – engagement FUP = 6,17 M€
3- art.2.1c – actions de VAE : 8 projets - engagement FUP = 3,13 M€
4- art.2.3 – actions de communication dans le cadre de la mise en œuvre du plan « seniors » : 8 projets – engagement FUP = 1,85 M€
II - CRITERES D’ELIGIBILITE
Les priorités définies dans l’accord ont été portées à la connaissance des OPCA, seuls organismes en capacité d’être porteur de projet. 
Par lettre circulaire en date du 16 juin 2006, le FUP a fait part des critères éligibles définis par les partenaires sociaux spécifiquement pour « les actions expérimentales innovantes » (art.2-4).
Pour mémoire, le porteur de projet doit « décrire les objectifs, les indicateurs d’innovation et la valeur ajoutée de l’action, permettant de vérifier que sont réunies les conditions de sa pérennisation et/ou de sa transférabilité indépendamment du concours financier du FUP. »

Les critères suivants sont requis pour l’éligibilité des projets sur la ligne art.2.4 :

1- information obligatoire de la COPIRE ;

2- cofinancement de l’action assuré par le FUP sur 12 mois (date de la Commission + 12 mois) ;
3- cofinancement limité du FUP à 50% de l’assiette éligible (financement des formations par l’OPCA figurant dans le budget global de l’opération n’est pas pris en compte) ;
4- l’OPCA porteur doit contribuer à l’assiette éligible, sous quelque forme que ce soit, à hauteur minimum de 5% ;
5- le partenariat doit être démontré : une lettre d’engagement des différents cofinanceurs qui précise la nature du soutien au projet doit être produite « au moment de la contractualisation avec le FUP ».

( Sur ce dernier point, le FUP n’ayant pas proposé de contractualisation aux OPCA porteurs de projet, il est demandé que ce cofinancement soit démontré au plus tard lors de la transmission du bilan d’exécution de l’opération.
III – CALENDRIER des ACTIONS
Le cofinancement de l’action est assuré par le FUP, en principe, sur 12 mois. 
Le calendrier court à compter de la date de notification officielle de la décision d’avis favorable. Il est cependant toléré un démarrage des actions jusqu’à 4 mois au plus tard après la notification officielle.  
Le FUP accepte de déroger à cette règle et autorise un report d’actions jusqu’à fin 2008 délai de rigueur.

Toute demande de report des actions du projet doit être adressée – par courrier officiel – à OPCALIA National qui précisera, dans le cadre du bilan global d’exécution livré au FUP, les projets ayant fait l’objet d’une demande de prolongation.

Les prolongations sur l’année 2009 sont a priori exclues. 

IV – PROCEDURE – Qui fait quoi ?
Chaque OPCALIA porteur de projet présente un bilan d’exécution (intermédiaire ou final) - selon un formalisme présenté en pièce jointe - auprès du service administratif et financier d’OPCALIA National (à l’attention de Marie Pujos, Chargée de mission) selon son propre calendrier de fin d’exécution des opérations.
Préalablement, le porteur de projet peut procéder à une demande d’acompte (50% maximum de l’agrément) auprès d’OPCALIA National sur la base d’un courrier officiel. 
A échéance régulière (chaque trimestre au moins), OPCALIA National agrège les demandes et transmet une consolidation financière pour le compte du réseau aux services du FUP.
Pour le cas particulier des projets « réseau » qui associent nécessairement plusieurs OPCALIA et conditionnent des flux financiers entre OPCALIA (reversement de la ressource FUP sous forme d’ « équivalent subvention »), le porteur du projet joue le rôle de pilote et de coordinateur de l’opération. Il s’assure préalablement d’un conventionnement direct avec chaque OPCALIA partenaire. 
Chaque OPCALIA réalise son bilan d’exécution quantitatif et qualitatif et le transmet au pilote de l’opération (l’OPCA porteur) qui a la responsabilité de le valider.
Concernant la traçabilité financière de la ressource, OPCALIA National reverse à OPCALIA porteur qui reverse aux autres OPCALIA partenaires.

Il se réserve au préalable la capacité de vérifier une partie des dépenses déclarées si des difficultés apparaissent.
OPCALIA National est bénéficiaire d’un agrément centralisé au titre de la professionnalisation. C’est pourquoi, le service administratif et financier assure le contrôle de service fait des opérations qui font l’objet d’un bilan intermédiaire ou final d’exécution réalisé par chaque porteur de projet. 

Il doit être ainsi en capacité de vérifier les dépenses déclarées dans le cadre des projets pour ensuite en justifier auprès des partenaires sociaux et services du Fonds unique de péréquation dans le cadre des appels de fonds successifs qui permettront la clôture financière des opérations. 
OPCALIA National s’engage auprès des partenaires sociaux du FUP, selon un calendrier à préciser, à réaliser un bilan global et final d’exécution qui comportera deux volets :
· un volet quantitatif et financier (bilan par opération et consolidé) ;
· un volet qualitatif (analyse par opération appuyée des résultats de l’évaluation pilotée par OPCALIA National)
Les services du FUP se réserve le droit de demander, auprès d’OPCALIA National, la production de tout dossier et pièces afférentes pour justifier du remboursement sollicité auprès des services du FUP.
Il s’assure ainsi du contrôle qualité de la gestion du dispositif au sein du réseau OPCALIA.
Sous réserve de précisions ultérieures de la part du FUP, OPCALIA National s’engage à consolider au plus tard courant premier semestre 2009 un bilan final d’exécution pour le compte du réseau. Ce dernier sera transmis le 30 juin 2009 au plus tard au Fonds unique de péréquation pour demande de remboursement des dernières opérations clôturées.
V - CONTROLE DE SERVICE FAIT

Le contrôle de service fait des opérations cofinancées ou financées par le FUP est assuré par OPCALIA National, Service administratif et financier (marie.pujos@opcalia.com).
Cette vérification des dépenses – préalable à toute demande de remboursement auprès du FUP – comporte un contrôle sur documents selon les modalités suivantes :

a) la vérification de la cohérence entre les différents documents établis par le porteur de projet et particulièrement le rapprochement entre le budget prévisionnel de l’opération (contenu dans le dossier déposé au FUP) et le bilan d’exécution transmis à OPCALIA ;

b) ce contrôle de cohérence est complété d’un contrôle de pièces justificatives de dépenses particulièrement en cas d’incohérences constatées ;

c) la réalité, la conformité des ressources prévues dans le plan de financement prévisionnel de l’opération.
Ce contrôle de service fait comprend également la vérification, au plus tard lors de la transmission du bilan d’exécution, des critères d’éligibilité fixés par le FUP pour les projets innovants (point II de la note).
Pour toutes les opérations, le bilan d’exécution doit faire état de la totalité des dépenses directement rattachées à l’opération. Celles-ci doivent être justifiées.

Pour les opérations cofinancées sur la ligne 2.4, en aucune façon le FUP ne pourra se substituer aux autres co-financeurs. La liquidation de l’opération sera réalisée sur la base d’un taux d’intervention de 50% de l’assiette éligible des dépenses. 
Tout bilan d’exécution ne sera examiné que dans le respect de ces exigences.
VI – OUTILS

Voir modèles joints en annexe. Deux outils sont proposés qui permettent de traiter le volet qualitatif du bilan et le volet financier.
VII -  MODALITES DE REGLEMENT DE LA RESSOURCE FUP
Le Fonds Unique de Péréquation a déterminé les modalités de règlement des projets. A minima deux termes sont prévus.
Un acompte de 50% est possible sur la base d’une demande officielle transmise par le porteur de projet à OPCALIA National qui se charge de présenter la demande auprès du FUP. Le règlement par le FUP est payé par OPCALIA sur le compte « professionnalisation » du porteur de projet (voir note) 
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Un solde de l’opération. Son règlement est conditionné par la transmission préalable des deux volets du bilan d’exécution à OPCALIA. Le service administratif et financier assure un contrôle de service fait des éléments de bilan. La demande de remboursement est transmise par OPCALIA au FUP pour règlement dans les mêmes formes que pour l’acompte au bénéficiaire. 

VIII - EVALUATION 

L’évaluation du dispositif défini par les partenaires sociaux et l’Etat via l’accord cadre du 31 mars 2006 est de la responsabilité pleine et entière du Fonds Unique de Péréquation.
Pour autant, au regard particulièrement du volume des ressources FUP allouées au réseau OPCALIA, il est de la responsabilité du réseau OPCALIA d’initier une démarche d’évaluation globale et spécifique des projets mis en œuvre. 

Le réseau OPCALIA doit être ainsi en capacité de contribuer à l’évaluation globale de cet accord et particulièrement s’intéresser aux effets, à l’impact et à la valeur ajoutée des projets au regard de son objectif de développement national et territorial.

Ce chantier doit permettre de mesurer par exemple les conséquences directes du projet sur la dynamisation des dispositifs visés par l’ANI (effets quantitatifs et qualitatifs) ou bien encore les conséquences de la mobilisation des acteurs participants au projet.
Une attention particulière sera portée sur les projets dédiés aux actions de lutte contre l’illettrisme qui concrétisent la mise en œuvre de l’une des orientations stratégiques du réseau OPCALIA et participent de l’offre de services aux entreprises.

Le réseau devra également porter son attention sur le contenu et la qualité des projets et actions expérimentales innovantes. Ainsi, une action expérimentée à un moment donné dans une région où dans une branche professionnelle a vocation à être analysée pour se donner les moyens d’une capitalisation au bénéfice de l’ensemble du réseau. Dans cette perspective, les conditions et moyens de sa pérennisation et de sa transférabilité seront à identifier.
Le réseau OPCALIA a donc pris la décision de procéder à une démarche d’évaluation de tout ou partie des 64 projets financés ou cofinancés par le FUP.
C’est pourquoi, pour assurer sa mise en œuvre, un budget prévisionnel doit être consolidé. Il prendra la forme d’un prélèvement de 1% de la ressource FUP sur les projets agréés.
Cette ressource financière permettra d’assurer le pilotage et la coordination de l’évaluation ainsi que le recours à un prestataire extérieur.
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Administration Gestion


Le 4/10/07


NOTE INTERNE


Traitement des subventions allouées par le FUP dans le cadre de l’accord Etat/CPNFP


- Financement des projets concernant des actions expérimentales innovantes, actions communication plan seniors, actions de lutte contre l’illettrisme, ... menés en région - 


Principes retenus :

Suite à la dévolution par OPCALIA Région (OPCAREG) de l’activité Professionnalisation, l’ensemble des dettes et des créances initialement rattachées à OPCALIA Région a été transféré à OPCALIA .


Les subventions à recevoir du FUP dans le cadre de l’accord Etat – CPNFP au titre du financement des actions de professionnalisation sont, dans ce contexte, des produits affectables à OPCALIA.

En contrepartie, les dépenses affectées à ces projets deviennent des charges naturelles d’OPCALIA.


- Transferts de fonds :


Par mesure de simplification, en accord avec le FUP, il a été décidé que l’ensemble des fonds en provenance du FUP (acomptes et soldes) sera reçu par OPCALIA puis transféré sur les comptes OPCALIA PROF Région (compte bancaire BRED).

Ces fonds seront enregistrés au compte de résultat dans les comptes d’OPCALIA PROF Région. 


- Financement des dépenses de fonctionnement :


Lorsque les subventions couvrent des dépenses de fonctionnement engagées par OPCALIA Région ou par un de ses partenaires (ARFP, MEDEF,…), les fonds sont transférés du compte OPCALIA PROF Région au compte bancaire d’OPCALIA Région, qui se charge d’effectuer les transferts de trésorerie nécessaires.


Les transferts de fonds seront effectués sur la base de factures.                                


- Responsabilité :


Le suivi du projet et les mouvements de fonds liés à l’utilisation de la subvention sont de la responsabilité de OPCALIA Région.


- Rétrocession des fonds non utilisés :


En cas de non utilisation de tout ou partie de la subvention reçue, OPCALIA se chargera de reverser les fonds non dépensés au FUP. Les transferts de trésorerie nécessaires seront réalisés des comptes OPCALIA PROF Région au compte OPCALIA.


- Régularisation des subventions reçues au cours de la période intercalaire (du 1/1/07 au 30/06/07) :


Les subventions ou quote-part de subvention reçues directement du FUP par OPCALIA  Région et affectées à la professionnalisation seront reversées à OPCALIA. 


Articulation et schémas comptables :


a) la subvention reçue concerne des actions de formation professionnalisation :


La subvention est enregistrée dans le compte résultat d’OPCALIA PROF Région sous la rubrique subvention FUP au moment de la réception des fonds.


A la clôture des comptes annuels la quote-part de subvention utilisée est valorisée, afin  de constater les écritures nécessaires à l’équilibre financier des opérations concernées     (subvention à recevoir, produit constaté d’avance)


Les écritures suivantes seront constatées :


Au niveau de OPCALIA :

1. lors de la réception des fonds


Débit  : 512 Banque


Crédit : 455 Compte transit OPCALIA PROF Région


2. lors du transfert des fonds à OPCALIA PROF Région


Débit  : 455 Compte transit OPCALIA PROF Région


Crédit : 512 Banque


Au niveau de OPCALIA PROF Région :

1. lors de la réception des fonds


Débit  : 512 Banque


Crédit : 740 Subvention FUP 


      2 . lors de la clôture des comptes annuels


soit : 740 Subvention                  au compte 467 Subvention FUP en attente d’utilisation


soit : 468 Subvention à recevoir au compte 740 Subvention FUP


b) la subvention reçue concerne des dépenses de fonctionnement de OPCALIA Région imputables à la section professionnalisation: 


La subvention est enregistrée dans le compte de résultat de OPCALIA PROF Région sous la rubrique subvention FUP au moment de la réception des fonds.


OPCALIA Région adresse une facture d’acompte à OPCALIA PROF Région pour couvrir les charges de fonctionnement engagées. Une facture pour solde des dépenses de l’année sera adressée à OPCALIA PROF Région par OPCALIA Région lors de l’arrêté des comptes annuels.


Les écritures suivantes seront constatées :


Au niveau de OPCALIA :

1. lors de la réception des fonds


Débit  : 512 Banque


Crédit : 455 Compte transit OPCALIA PROF Région


2. lors du transfert des fonds à OPCALIA PROF Région


Débit  : 455 Compte transit OPCALIA PROF Région


Crédit : 512 Banque


Au niveau de OPCALIA PROF Région :

1. lors de la réception des fonds


Débit  : 512 Banque


Crédit : 740 Subvention FUP 


2. à la réception de la facture du coût des frais de fonctionnement engagés


Débit  : 611 charges par nature


Débit  : 44   TVA déductible


Crédit : 40 fournisseur


      3 .  lors de la clôture des comptes annuels


soit : 740 Subvention                  au compte 467 Subvention FUP en attente d’utilisation


soit : 468 Subvention à recevoir au compte 740 Subvention FUP


complété par la constatation au niveau des comptes de charge des factures fournisseurs non parvenues.


c) la subvention reçue concerne des dépenses de fonctionnement ou des dépenses de formation imputables au plan de formation :


La  subvention est enregistrée dans un compte créditeur divers en attente de reversement à OPCALIA Région. 


Les écritures suivantes seront constatées :


Au niveau de OPCALIA :

1. lors de la réception des fonds


Débit  : 512 Banque


Crédit : 467 OPCALIA PROF Région


2.  lors du transfert des fonds à OPCALIA Région


Débit  : 467 OPCALIA Région


Crédit : 512 Banque
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